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‘ai l’homeur de me référer B votre lettre du 27 juin dans laquelle vous 
ies d%.rgence à tous 5s gouvernements de verser des contributions 

volontaires de façon à couvrir le coût de la Force des i?atLons Unies chargé@ du 

intlen de la paix à Chypre. 
A ce sujet, j’ai reçu pwr in+-ucfions de vous t..msmettre le cbéque cl-joint 

de 600 000 a0uar6 .5m 19 3snqt:e c7e Grke, s~mix qui représente la contrfbution 
du Gouvernement grec à ia Eorca c.es Rations hies à Chypre pour la période de 
six mois allant du 26 juin au 26 décembre 1$8. 

Les contributions que la Grke a versées à la Force cles Nations Unies 3% 
Chypre depuis la création be la Force se chiffrent maintenant au total à 
6 850 ooo dollars. 

Je tiens à cette occasion à vous aire une fois encore combien le Gouvernement 
grec est sincéreinent reconnaissant à la Force aes Nations Unies ae ce qu’elle fait 
Pour aider a malntenir la paix à Qypre. 

e vous serais oblfgé de bien vouloir Paire distdbuer le texte de la présente 
CO document au Conseil de sécurité. 

Veuilléz agréer, etc. 

L’Ambasssdeur, 

(S&z&) Dimitri S. BITSIOS 

68-18441. 


